
Département du Morbihan
Arrondissement de LORIENT
Mairie d’AURAY (56400)
____

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Le mardi  6  mai  2025 à  18 HEURES 00, le  conseil  municipal  de  la  commune
d’AURAY  (Morbihan),  légalement  convoqué  le  29  avril  2025,  s’est  réuni  en  session
ordinaire,  à  la  Mairie,  dans la  salle  des délibérations  sous la  présidence de Madame
Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents à la présente délibération : 
Madame Claire MASSON, Monsieur  Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM,
Monsieur Jean-François GUILLEMET, Madame Myriam DEVINGT, Monsieur Benoît  LE
ROL, Monsieur Julien BASTIDE, Madame Adeline FERNANDEZ, Monsieur Jean-Pierre
SAUVAGEOT, Monsieur Stéphane RENAULT, Madame Juliette EME, Monsieur Edouard
LASBLEY,  Monsieur  Pierre  LE SCOUARNEC,  Monsieur  Jean-Baptiste  LE GUENNEC,
Monsieur Bertrand VERGNE, Madame Françoise NAEL, Monsieur Pierre-Yves CYFFERS,
Monsieur  Benoît  GUYOT,  Monsieur  Mathieu  SAMSON,  Madame  Guenola  QUILLAY,
Monsieur Jean-Charles KERLAU

Absents excusés : 
Madame Claire PARENT MER (procuration donnée à Monsieur Pierre-Yves CYFFERS),
Madame  Marie  DUBOIS  (procuration  donnée  à  Madame  Claire  MASSON),  Madame
Chantal SIMON (procuration donnée à Monsieur Jean-Baptiste LE GUENNEC), Madame
Nathalie  GUEMY (procuration  donnée à  Monsieur  Pierre  LE SCOUARNEC),  Madame
Céline  SPILBAUER  (procuration  donnée  à  Madame  Juliette  EME),  Madame  Adeline
AGENEAU  (procuration  donnée  à  Monsieur  Stéphane  RENAULT),  Madame  Chantal
CLAR (procuration donnée à Madame Myriam DEVINGT), Monsieur Jean-Yves MAHEO
(procuration donnée à Madame Françoise NAEL)

Secrétaires de séance : Madame Marie LE CROM, Monsieur Bertrand VERGNE

20- DF - ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 DU BUDGET VILLE

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Il  est  rappelé  que  depuis  2024,  le  compte  financier  unique  (CFU)  est  la  nouvelle
présentation des comptes locaux pour les élus et les citoyens.

Ce document unique, fusion entre le compte administratif produit par l’ordonnateur et le
compte de gestion produit par le comptable public, constitue une mesure de simplification
qui permet de favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière.



Le Conseil municipal de la ville d’Auray va donc délibérer, pour la seconde fois, sur ce
nouveau document qui remplace le compte administratif et le compte de gestion.

Il est également rappelé que conformément à la réglementation (article L. 2121-14 CGCT),
le conseil municipal doit élire son Président avant le début de la séance.

Le conseil municipal élit ainsi Monsieur Pierrick KERGOSIEN président, avant le début de
l’examen du CFU.

Dans ce cas, Madame le  Maire peut, même  si elle n'est plus en fonction, assister à la
discussion mais elle devra se retirer au moment du vote. 

Monsieur Julien BASTIDE, présente le CFU 2024 du Budget Ville.

Il détaille  les  réalisations  budgétaires  2024  des  sections  de  fonctionnement  et
d’investissement, en dépenses et en recettes, présentées ci-dessous :

Vue d'ensemble du compte financier unique 2024

Le résultat net de l’exercice 2024 s’élève à  1 800 672,61 €, inscrit au budget 2025 au
compte  002  « Excédent  de  fonctionnement  reporté »  conformément  à  la  délibération
d’affectation des résultats adoptée le 26 février 2025.

1 - Section de fonctionnement

1.1. Les dépenses de fonctionnement

En 2024, les dépenses réelles de fonctionnement ont été inscrites à hauteur de 19,38 M€
et réalisées pour 18,02 M€ soit un pourcentage de réalisation de 93,0%.

Par rapport  à 2023, l’exécution des dépenses réelles de fonctionnement 2024 ont  été
contenues et n’ont ainsi progressé que de +1,6 %, soit un pourcentage d’augmentation
en dessous de la dynamique des prix puisque l’inflation en 2024 a été de +2,5 %
(IPCH 2024).

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des dépenses de fonctionnement de 2021 à 2024

DEPENSES RECETTES

Réalisations de l'exercice 2024
FONCTIONNEMENT 19,963,984.17 € 22,881,173.89 €
INVESTISSEMENT 9,886,722.40 € 6,622,877.89 €

Reports de l'excédent de fonctionnement 2023 FONCTIONNEMENT (002) 2,471,436.09 €

INVESTISSEMENT (001) 1,224,349.47 €

INVESTISSEMENT 1,600,993.16 € 52,535.00 €

Différence

Total budget par section
FONCTIONNEMENT 19,963,984.17 € 25,352,609.98 € 5,388,625.81 €
INVESTISSEMENT 11,487,715.56 € 7,899,762.36 € -3,587,953.20 €

31,451,699.73 € 33,252,372.34 € 1,800,672.61 €

Reports de l'excédent d'investissement 2023

Restes à réaliser de la section d’investissement 
à reporter de 2024 sur 2025 (RAR)

Résultat cumulé
Fonctionnement + Investissement





1.1.1 Les charges à caractère général : 4,81 M€ (chap. 011)

Les charges à caractère général enregistrent un pourcentage de réalisation de 93,9 %
en 2024.

Elles se sont élevées à 4,81 M€ en 2024 contre 4,36 M€ en 2023 soit une hausse de
+10 % entre 2023 et  2024 représentant  +448 K€,  qui  s’explique principalement par
l’augmentation  du  coût  de  l’énergie  en  2024  et  une  augmentation  des  cotisations
d’assurance suite au sinistre du tennis club.

- Énergie : La ville d’Auray était protégée contre l’augmentation du coût de l’énergie
grâce à son contrat qui ne s’achevait qu’au 31 décembre 2023, mais en 2024 elle a
subi l’accroissement tarifaire qui s’est traduit  par une augmentation de 75 % de sa
facture d’énergie par rapport à 2023 (918 K€ en 2024 contre 524 K€ en 2023) malgré
une  politique  de  sobriété  mise  en  place  par  la  collectivité  et  le  fonctionnement
d’équipement performant (ex : Garderie du Loch).

- Assurances : En 2023, la ville a payé 78 K€ de cotisations pour l’ensemble de ses
contrats  d’assurance  (dommages  aux  biens,  assurance  en  responsabilité  civile,
protection juridique, assurance flotte automobile...).  En 2024, elle a payé 132 K€ soit
une augmentation de 53 K€.



Cette  augmentation  tient  essentiellement  à  l’augmentation  du  contrat  d’assurance
« Dommages aux biens » qui est passé d’une cotisation de 26 K€ à 78 K€ (+52 K€)
en raison du tennis du sinistre club.  L’assureur a augmenté la cotisation de 200 %
du contrat dommage aux biens sous peine de résiliation au 31 décembre 2023.

1.1.2 Les frais de personnel : 10,51 M€ (chap. 012)

La collectivité compte 194 agents titulaires et 79 agents contractuels, soit  273 agents
au  total  (contre  278  en  2023).  Elle  emploie  une  majorité  de  titulaires  (71%).  Les
femmes représentent 59 % de l’effectif et les hommes 41 %. 

Les dépenses de personnel  enregistrent un pourcentage de réalisation de  91,4 % en
2024.

En termes d’exécution, elles ont baissé de -0,7 % entre 2023 et 2024 soit une baisse de
71 K€ (10,51 M€ en 2024 contre 10,58 M€ en 2023) en raison :

- de postes budgétés mais non pourvus une partie de l’année 2024
- du pacte social budgété mais non déployé dans sa totalité
- des évolutions organisationnelles ayant adapté les moyens aux besoins (ex :

DSTS, DEEJ)
- du suivi des situations de santé
- de la mutualisation des systèmes d’information avec AQTA

En termes de prévision budgétaire, la ville se doit de prévoir au budget les sommes
nécessaires  pour  faire  face aux mesure  financières  décidées par  l’État.  Il  est  ainsi
rappelé  que  les  mesures  décidées  par  l’État  en  matière  de  revalorisation  des
rémunérations  pour  les  années  2022,  2023  et  2024  ont  impacté  le  budget  de  la
commune à hauteur de 855 000 €.



1.1.3 Les charges de gestion courante 2,34 M€ (chap. 65)

Les  autres charges de gestion courante enregistrent un pourcentage de réalisation de
99,3 % en 2024.

Elles se sont élevées à  2,34 M€ en 2024 contre  2,42 M€ en 2023, soit une baisse de
- 78 K€ entre 2023 et 2024 (-3,3 %). Cette baisse est principalement liée à à la résolution
définitive d’un contentieux RH provisionné en 2023 pour 85 K€.

Les  autres  charges  de  gestion  courante  comprennent  également  le  versement  des
subventions aux différentes associations culturelles, sportives et sociales (675 K€ versés
en 2024), les contributions obligatoires aux différents organismes, tels que le SIVU des
pompiers (381 K€ en 2024).

1.1.4 Les autres dépenses de fonctionnement

Le chapitre 66 enregistre le remboursement des intérêts de la dette réalisé à hauteur de
348 K€ en 2024 (comme en 2023),  selon l’échéancier de la dette.  Pour mémoire, les
intérêts  de  la  dette  avaient  augmenté  entre  2022  et  2023  suite  à  l’intégration  des
échéances du nouvel emprunt de 4 M€ contracté en début d’année 2023. Il est également
précisé qu’en 2024, la ville a fait l’économie de 20 K€ d’intérêts en procédant à un RAT sur
6 mois (Remboursement anticipé temporaire). Opération qu’elle a également reconduite
dès le début de l’année 2025.

Le chapitre 67 (4,6 K€), relatif aux charges exceptionnelles, intègre diverses dépenses,
telles que des annulations de titres sur exercices antérieurs (comme les régularisations du
service jeunesse sur les titres émis aux familles).

Le chapitre 014 relatif aux atténuations de produit, comptabilisées pour 5,7 K€ en 2024,
correspondent essentiellement à des dégrèvements de taxe d’habitation sur les logements
vacants (c’est à dire une réduction d'impôt accordée à un contribuable qui est appliquée
de façon automatique par l'administration fiscale si la situation financière du particulier ou
de l'entreprise le justifie).



Enfin,  le  chapitre  042 comptabilise  des  mouvements  d’ordre  (sans  impact  sur  la
trésorerie)  relatif  notamment  aux  dotations  aux  amortissements,  c’est  à  dire  de
l’amortissement annuel des biens acquis par la collectivité (dont le montant est porté en
parallèle au chapitre 040 en recettes d’investissement). Le montant 2024 s’est élevé à
1,93 M€ contre 1,07 M€ en 2023. La différence est essentiellement liée à la cession du
Presbytère en 2024 pour  un montant  894 K€ (les cessions impliquent  des opérations
d’ordre).

1.2 - Les recettes de fonctionnement

En 2024, les recettes réelles de fonctionnement ont été prévues à hauteur de 22,22 M€ et
réalisées pour 22,53 M€ soit un pourcentage de réalisation de 101 %.

Les  recettes  réelles  de  fonctionnement ont  augmenté de  +8 %  entre  2023  et  2024,
principalement en raison de l’augmentation des impôts de +6,8 % en 2024 (générant un
produit  supplémentaire  pour  la  ville  de  l’ordre  de  620  K€)  mais  également  de  la
revalorisation forfaitaire automatique des bases fiscales (+3,9 % en 2024) représentant
environ 400 K€ supplémentaires, et des produits des services qui ont augmenté en 2024.



Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des recettes de fonctionnement de 2021 à 2024

1.2.1 Les produits des services, du domaine et des ventes diverses 1,84 M€
(chap. 70)

Les produits des services et du domaine s’élèvent à 1,84 M€ en 2024 contre 1,71 M€ en
2023,  soit  une  augmentation  des  recettes  de  +131  K€  (+7,7%)  qui  se  justifie
principalement par : 



- une augmentation de 37 K€ des  redevances d’occupation du domaine public (liées aux
travaux  Place du Château 21K€, Place Dautry 10 K€, rue Pasteur 5 K€).

- une augmentation de  39 K€ des recettes culturelles (201 K€ en 2024 contre 162 K€ en
2023,  soit  une différence de +39 K€) principalement liée à la programmation culturelle
d’Athéna, en raison d’une augmentation de la fréquentation et d’une légère augmentation
des tarifs en 2024 (+50 centimes sur les pleins tarifs).

- une augmentation de 59 K€ des recettes liées à la récupération des charges locatives
sur les bâtiments loués (DDFIP, Inspection académique, Argonaute, les Halles, la MAL…).
La refacturation des charges en fin d’année 2024 a augmenté en raison de la répercussion
sur les locataires de l’augmentation des charges énergétiques (104 K€ contre 33 K€ en
2023).

Ce chapitre intègre également les recettes liées à la VIGIE en lien avec le partenariat
renouvelé avec La Trinité-sur-mer ; à la tarification de l’école de musique ; à la tarification
de l'accueil de loisirs enfance Arlequin (mercredis et vacances scolaires) et aux séjours
organisés  ; à la tarification de la restauration scolaire ; aux droits de place dans les Halles
et sur les marchés ; aux redevances d’occupation du domaines public pour les terrasses
des cafés, bars et restaurants ; aux remboursements entre  les  budgets en fin d’année
pour le personnel et les fournitures affectés au CCAS et aux budgets annexes.

1.2.2 Les impôts et taxes : 15,10 M€ (chap. 73)

Le  produit  issu  de  la  fiscalité  perçu  par  la  commune  représentent  environ  70 % des
recettes réelles de fonctionnement. Le produit fiscal s’est élevé à 15,10 M€ en 2024 contre
14,03 M€ en 2023, soit une augmentation de +7,6 % représentant +1,07 M€.

Cette  augmentation  est  liée  à  la  dynamique des  bases  entre  novembre  2023  et
novembre 2024 (+3,9 %) pour environ 400 K€ et à l’augmentation des impôts de
+6,8 % en 2024, générant un produit supplémentaire pour la ville de l’ordre de 620
K€.

Il est également précisé que la dotation de solidarité communautaire (DSC) versée par
la Communauté de communes AQTA depuis 2023, a légèrement augmenté entre 2023
(162  K€)  et  2024  (217  K€).  Cette  dotation  versée  aux  communes  du  territoire
communautaire,  est  dégagée  à  partir  des  recettes  fiscales  de  la  Communauté  de
communes, suite à la  mise en place du Pacte fiscal et financier sur son territoire. Le
même montant a été reconduit au budget 2025.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des recettes fiscales de 2021 à 2024 avec le BP 2025



1.2.3 Les dotations et participations : 4,14 M€ (chap. 74)

Les dotations perçues par la commune ont été comptabilisées à hauteur de 4,14 M€ en
2024 contre 4,65 M€ en 2024 soit une diminution de 10,9 % (-505 K€), en raison d’une
dotation exceptionnelle perçue par la ville  en 2023 de 371 K€,  dotation dite « filet  de
sécurité », non reconduite en 2024 ; et en raison également de recettes exceptionnelles
versées par la Caisse d’allocation familiale (CAF) en 2023 suite à une régularisation des
années 2021 et 2022 par la CAF.

Il est rappelé que les produits des services ont de façon générale augmenté depuis 2023,
en raison notamment de subventions supplémentaires liées à l’ouverture à l’année du
local SDF, ainsi qu’à un soutien financier plus important pour la ville qui gère davantage de
logements.

Le chapitre  74  comptabilise  également  la  Dotation  Globale  de Fonctionnement  (DGF)
versée par l’État, qui s’est élevée à  2,80 M€ en 2024 contre 2,77 M€ en 2023. Elle est
donc restée relativement stable entre 2023 et 2024.

Pour mémoire, la DGF se décompose en 3 parties, la dotation forfaitaire et 2 dotations de
péréquation, la DSU (Dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale) et la DNP
(Dotation nationale de péréquation).



Au titre des allocations compensatrices (dotations versées par l’Etat aux collectivités en
raison des exonérations qu’il décide), la ville a également perçu 203 K€ en 2024 (contre
192 K€ en 2023).

Quant aux autres dotations encaissées en 2024, il s’agit de recettes liées au FCTVA pour
la  partie  fonctionnement  ;  aux  subventions de  la  Région (pour  le  festival  Méliscènes,
l’utilisation  des  gymnases  par  le  lycée  Franklin...)  et  du  Département  (pour  le
fonctionnement du Centre de Loisirs, pour le soutien de différents projets artistiques et
culturels, l’utilisation des gymnases par le collège Le Verger). La Ville perçoit en outre, des
recettes liées aux versements par des communes, pour des élèves non Alréens, mais
scolarisés dans des établissements de la ville.

1.2.5 Les autres recettes de fonctionnement

Le chapitre 75 (314 K€) qui comptabilise principalement les différents loyers perçus par la
Ville au titre des bâtiments dont elle est propriétaire, et des diverses locations de salles
effectuées.

Il s’agit principalement des loyers des locaux du Trésor Public (162  K€) ; des locaux de
l’inspection académique, des différentes locations de salles ; du local de la MAL (Maison
d’Animation  et  des  Loisirs) ;  du  local  de  l’Argonaute  (espace  de  travail  partagé  dit
Coworking dédié aux indépendants et aux artistes) ; de la Ferme du Printemps (louée à
l’association Sauvegarde 56) ; des locaux de l’école DIWAN ; des locaux de la Mission
locale et des locaux du Presbytère.

Ce  chapitre  intègre  également  les  remboursements  par  les  assurances  des  sinistres
déclarés et diverses menues recettes, telles que les badges d’accès au quai de Saint
Goustan.

Le chapitre 77 des produits exceptionnels comptabilise les recettes liées à la cession de
certains biens mobiliers (matériels techniques) et immobiliers. Le montant 2024 s’établit de
façon exceptionnelle à  926K€ puisque la ville a céder le Presbytère en 2024 pour un
montant de 894 K€.



Les recettes du chapitre 013  sont liées au remboursement des indemnités journalières
par les assurances, elles s’établissent à 189 K€ en 2024.

Enfin,  le  chapitre  042 comptabilise  des  mouvements  d’ordre  (sans  impact  sur  la
trésorerie) pour enregistrer les opérations réalisées en régie, soit un montant de 350 K€
en 2024.

2 - Section d’investissement

2.1 Les dépenses d’investissement

En 2024, les dépenses réelles d'investissement étaient prévues à hauteur de 12,29 M€ et
ont  été  réalisées  pour  9,41  M€ (contre  5,99 M€  en  2023),  soit  un  pourcentage  de
réalisation de 76,6 %.
La section d’investissement comptabilise des dépenses telles que :
-  le  remboursement  du  capital  de  l’emprunt pour  2,6  M€  (dont  1  M€  pour  le
Remboursement anticipé temporaire effectué sur 6 mois en 2024).

- le versement de subventions d’investissement pour 21 K€. Il s’agit de petites subventions
d’équipement versées en faveur de diverses associations. En 2024, la ville a également
versé  une  subvention  exceptionnelle  d’investissement  de  15  000  €  en  faveur  de
l’association Saint Vincent de Paul pour la création d’une halte d’accueil de jour à Auray
située rue du Docteur Bourdeloye.

-  des opérations d’ordre,  d’une part  pour  les  opérations gérées en régie  (350 K€),  et
d’autre part pour les opérations d’intégration des frais d’études suivis de travaux (122 K€).

Elle  enregistre  également  les dépenses liées aux projets d’équipement  réalisées
pour un montant important de 6,5 M€ en 2024 (contre 4,1 M€ en 2023), pour un budget
voté de  9,4 M€ (y compris les restes à réaliser), soit un pourcentage de réalisation de
70 %, ce qui est un taux de réalisation conséquent.



Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des dépenses d’investissement de 2021 à 2024





En 2024, les principales opérations d’équipement réalisées ont été les suivantes : 

 Aménagement  du  parc  urbain  du  Printemps  -  réalisation  d’un  skate  Park
(partie sud)

.  370 K€ en 2024 pour le projet d’aménagement du parc urbain du Printemps avec la
création  d’un  skate  Park,  dont  le  coût  global  est  revu  à  la  baisse  car  la  phase  3
d’aménagement des extérieurs (réalisation du parvis) sera moins importante que prévu.
Les travaux auront lieu au printemps 2025. Une enveloppe de 50 K€ est prévue au BP
2025.
Coût initial : 877 K€ HT. Nouveau coût :  651 K€ HT soit 782 K€ TTC.

 Rénovation-extension du Complexe sportif La Forêt :

. 3,12 M€ en 2024 pour le projet de rénovation-extension du Complexe sportif La Forêt,
dont le coût global est estimé à 5,51 M€ HT soit 6,61 M€ TTC. Ce projet est financé par
des subventions à hauteur de 79 %.
La durée des travaux est de 24 mois de septembre 2023 à septembre/octobre 2025.
Pour la poursuite des travaux, une enveloppe de 3,02 M€ est prévue au BP 2025.
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 Eglise Saint Gildas :

.  789 K€ en 2024 pour le versement du solde du projet de rénovation de l’Église Saint
Gildas, dont le coût global des travaux est estimé à  1,10 M€ HT soit 1,32 M€ TTC (y
compris les honoraires de MOE).
Les travaux, qui ont duré un peu plus de 12 mois, sont en cours d’achèvement. Pour la
finalisation des travaux, une enveloppe de 122 K€ est prévue au BP 2025.

 Construction d’une cuisine municipale 

. 42 K€ en 2024 pour le début du paiement des honoraires de maîtrise d’œuvre pour le
projet  de construction d’une cuisine municipale Place Océane,  dont  le coût  global  est
estimé à 2,73 M€ HT soit 3,28 M€ TTC.
La durée des travaux est de 13 mois. Ils ont débuté fin janvier 2025.
Pour la réalisation des travaux, une enveloppe de 1,62 M€ est prévue au BP 2025.
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Il  est  précisé que la ferme a été acquise en 2022, pour un montant de 461 400 € (y
compris  les frais  de notaire).  Les parcelles,  seules,  ont  été acquises pour  445 000 €
conformément à la délibération du 26 janvier 2022.

 Dorsale vélo Rond-point du Ballon / Bois Colette : 

.  11 K€ en 2024 pour le début du paiement des honoraires de maîtrise d’œuvre pour le
projet de création d’une dorsale vélo reliant le rond-point du Ballon au rond-point Bois
Colette, dont le coût global est estimé à 1,28 M€ HT soit 1,49 M€ TTC.
Les travaux démarreront en septembre 2025 pour une durée de 10 mois.
Pour la réalisation des travaux, une enveloppe de 600 K€ est prévue au BP 2025.

Le montant du fonds de soutien d’AQTA correspond à un taux maximum de 50 % du reste
à charge de la commune sur la base des dépenses HT éligibles. Les dépenses éligibles
ne concernent que les travaux relatifs à la piste cyclable (740 K€).

 Rénovation énergétique du Centre culturel Athéna

. 311 K€ en 2024 pour le début du paiement des honoraires de maîtrise d’œuvre pour le
projet  de  rénovation  et  d’extension  d’Athéna,  pour  l’indemnisation  des  candidats  non
retenus (45 K€/candidat) et pour les travaux de couverture en ardoise du toit (98 K€).

Pour  la  réalisation  des   travaux  impératifs  d’étanchéité  thermique  du  toit  et  de
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réaménagement intérieur, une enveloppe de 500 K€ est prévue au BP 2025.

Les travaux de la phase 1 devraient commencer en début d’année 2026 pour une durée
de 12 mois.

Cette phase 1 de travaux est estimée à 1 770 000 € HT (valeur janvier 2024).
L’assistant à maîtrise d’ouvrage ayant prévu 106 K€ HT d’inflation dans sa conception,
entre l’attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour le concours d’architecture et la
réalisation  des  travaux,  ce  montant  est  indiqué  1  876  000  €  HT dans  le  plan  de
financement. 

 Reconstruction du tennis-club

. 201 K€ en 2024 pour le projet de reconstruction du Tennis club suite à l’incendie qui l’a
détruit en partie le 6 février 2022. L’estimation du projet au APD s’élève à 3 998 523 € HT
(MOE comprise) soit 4 798 228 € TTC. 17 lots de travaux sont prévus.

Pour la réalisation des travaux, une enveloppe de 1,60 M€ est prévue au BP 2025.

Les travaux ont débuté début avril  2025 et s’achèveront en janvier 2026 (phase 1),  le
temps  de  la  tenue de  l’Open Super  12  de 2026,  puis  ils  se  poursuivront  de  mars  à
décembre 2026 (phase 2).

Il est précisé que si l’assureur de la Ville prendra en charge financièrement le coût de la
reconstruction, il ne prend en charge qu’une partie de la remise aux normes obligatoires et
ne prend pas en charge les travaux supplémentaires commandés par  la ville  (le  club
house central, l’avancée devant l’entrée principale, le renforcement de la charpente pour
accueillir des panneaux photovoltaïques, le bardage extérieur uniforme).

Le montant d’indemnité assurantielle à percevoir n’est pas encore connu pour le moment.
Il devrait l’être avant la fin du 1er semestre 2025.
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Outre ces dépenses par projet, il a également été réalisé en 2024 :

. 44 K€ pour l’achèvement des travaux de mobilité douce (piste cyclable de Pluneret et
l’avenue de l’Océan)
. 88 K€ pour l’achèvement des travaux de l’avenue de l’Océan
. 45 K€ pour l’achèvement des travaux de modernisation des Halles
. 126 K€ pour la sécurisation du réseau informatique et l’acquisition de matériel SI
. 154 K€ pour les travaux sur le réseau d’éclairage public réalisé par Morbihan énergies
(remplacement de 353 lanternes par des Leds)
.  409  K€ pour  les  travaux  d’aménagement  de  voirie  et  d’accessibilité  PMR
(aménagements de trottoirs, reprise de chaussée, revêtement, enfouissement de réseaux
électriques…)
. 261 K€ pour l’achèvement les travaux des deux tribunes et du club house du stade du ty
coat.
. 209 K€ pour divers travaux dans les bâtiments municipaux et acquisition de matériels
(broyeur, désherbeur mécanique, barrières en acier, panneaux signalétiques...)
.  65  K€ d’acquisition  de  matériel  au  Centre  culturel   Athéna,  dont  principalement
l’acquisition  d’une  console  lumière ;  l’acquisition  d’instruments  de  musique  et  la
restauration des archives.
. 131 K€ pour les projets liés au budget participatif (aire de jeux au parc du Printemps,
appareils de fitness en accès libre.)

2.2 Les recettes d’investissement

En 2024, les recettes réelles d'investissement étaient prévues à hauteur de 5,76 M€ et ont
été réalisées pour 4,56 M€, soit un pourcentage de réalisation de 79,2 %.
La  section  d’investissement  comptabilise  des  recettes  telles  que  le  Fonds  de
Compensation de la TVA (FCTVA) pour 675 K€ en 2024 (ce fonds est versé par l’Etat en
fonction d’un taux appliqué au montant des travaux réalisés), la taxe d’aménagement pour
164 K€ (encaissée à l'occasion d'opérations de constructions immobilières) ; et du produit
des amendes de police pour 166 K€ (qui pour mémoire, doit être affecté par la commune
à des opérations d’amélioration des transports).

Il  est  précisé  que  la  recette  d’investissement  figurant  au  chapitre  16-Emprunts,  ne
correspond pas à un emprunt contracté par la ville en 2024. Il s’agit d’une opération de
Remboursement anticipé temporaire (RAT) que la ville a effectué sur 6 mois en 2024. Elle



a remboursé de façon temporaire le capital restant dû sur l’un de ses emprunts auprès de
l’établissement bancaire, ce qui lui a permis de faire une économie d’environ 20 K€ en
fonctionnement sur les intérêts de cet emprunt. En fin d’année le capital est restitué à la
ville, ce qui génère une écriture de recette d’investissement. Pour information, la ville a de
nouveau procédé à un RAT en début d’année 2025, dans la mesure où elle dispose pour
le moment d’une trésorerie suffisante. Celle-ci est en effet fonction des décaissements de
crédits liés à l’avancée des projets.

Concernant les subventions liées aux projets d’équipement, la ville a encaissé un niveau
record de subventions en 2024, puisque le montant s’est élevé à 2 374 283 €.

En effet, la majeure partie des projets étant soit achevée, soit arrivée à maturité en
fin de mandat, une grande partie des subventions liées aux projets sont exigibles
auprès des différents financeurs.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des recettes d’investissement de 2021 à 2024



3. Les principaux ratios (source DGCL_les CL en chiffres 2024)

Afin  de  déterminer  les  marges  de  manœuvre  de  la  commune,  il  est  fait  mention  de
certains ratios permettant de traduire la santé financière de la commune.

 Le taux d’endettement 

Le taux d'endettement d'une collectivité mesure la charge de sa dette relativement à sa
richesse.
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Taux d'endettement = Dette / Recettes réelles de fonctionnement.

Au 31 décembre 2024, le taux d’endettement de la commune était de 56,2 %.
La moyenne nationale pour les communes de la même strate (entre 10 000 et 20 000
habitants) est de 57,9 %.

 La capacité de désendettement

Elle mesure la capacité de la collectivité à se désendetter en années.  Au 31 décembre
2024, la capacité de désendettement de la commune est inférieure à 4 ans et devrait
l’être également en 2025.  Il est précisé qu’en dessous de 8 années, la situation de la
collectivité est considérée comme saine. Entre 8 et 11 années, la situation est correcte
mais  à surveiller.  Entre  12  et  15  années,  la  situation  est  dangereuse.  Au-delà  de 15
années, la situation est considérée comme critique.

Capacité de désendettement = Dette / Épargne brute

 Le taux de rigidité :

Au 31 décembre 2024, les dépenses de personnel ont représenté  58,3% des dépenses
réelles de fonctionnement. Il  s’agit d’un taux de rigidité, dans la mesure où il  s’agit de
dépenses  incompressibles  pour  la  commune,  quelle  que  soit  la  population  de  la
collectivité.

Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement

La moyenne nationale pour les communes de la même strate (entre 10 000 et 20 000
habitants) est de  58,9 %. Il est précisé que le recours au personnel en régie de la Ville
permet  de  réduire  le  coût  des  prestations  d’entretien  des  bâtiments,  qui  serait  plus
important, si les prestations étaient externalisées.

 Taux d’épargne brute

Epargne brute/recettes réelles de fonctionnement

Ce ratio  indique  la  part  de  ses  recettes  courantes  qu’une  collectivité  est  en  mesure
d’épargner chaque année sur son cycle de fonctionnement (en vue de financer sa section
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d’investissement).

La collectivité doit  dégager chaque année des ressources suffisantes pour couvrir  ses
dépenses courantes et rembourser ses dettes.

Il est généralement admis qu’un ratio de 8% à 15% est satisfaisant. 

Au 31 décembre 2024, le taux d’épargne brute de la ville est de 17 %.

 Le CAF nette (Capacité d’autofinancement nette) :

CAF nette = Recettes réelles - Dépenses réelles - remboursement du capital de la dette

La capacité d’autofinancement nette est un indicateur de gestion qui mesure, exercice
après exercice, la capacité de la collectivité à dégager au niveau de son fonctionnement,
des  ressources  propres,  pour  financer  ses  dépenses  d’équipement,  après  ses
remboursements  de  dettes  en  capital.  Sa  dégradation  est  un  indicateur  d’alerte
concernant la situation financière de la collectivité.  A contrario,  une CAF nette positive
traduit une bonne santé financière de la ville.

Au 31 décembre 2024, la capacité d’autofinancement nette de la ville est de 1 255 464 €
(contre 1 412 996 € en 2023). Cette CAF nette positive est le résultat de charges de
gestion maîtrisées, conjuguées à une hausse des recettes.

 Ratio des dépenses directes d'équipement par habitant



Ce  ratio  mesure  le  montant  d’investissement  par  habitant.  Au  regard  du  montant
conséquent des investissements réalisés en 2024 par la collectivité (6,5 M€), ce montant
est de 492 € par habitant en 2024. La moyenne nationale pour les communes de la même
strate (entre 10 000 et 20 000 habitants) est de 364 €.

Dépenses brutes d’équipement / Population

2.4 La structure de la dette

Au 31 décembre 2024, le capital  restant dû de la commune s’élève à 12,66 M€ et la
commune comptabilise 16 emprunts en cours (13 à taux fixes et 3 à taux variables).

Encours de la dette au 31/12/2024 (hors ICNE pour la part intérêts)

Par type de taux
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Par établissement bancaire

Il  est  enfin précisé que les dispositions introduites par la Loi NOTRe du 7 août 2015,
portant modification des articles L 2312-1 et L 2313-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales, imposent la  présentation d’une note brève et synthétique, retraçant les
informations financières essentielles de la collectivité qui doit être jointe au budget
primitif et au compte administratif, afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux.

Cette note synthétique est donc annexée à la présente délibération.



Suite aux débats sur le Compte financier unique 2024, Madame Le Maire quitte la séance,
Monsieur Pierrick KERGOSIEN Président de séance, propose de le soumettre au vote.

Il  est  également  rappelé que  Madame Le Maire ne peut  pas recevoir  le  pouvoir  d’un
conseiller pour voter le  CFU et ne doit pas apparaître dans les votants sur la page de
signature du CFU.

Considérant l'élection de  Monsieur Pierrick KERGOSIEN  comme Président de séance,
spécialement pour le vote du Compte Financier unique 2024 du Budget Ville ;

Vu les dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux communes
et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère administratif ;

Vu les dispositions de l’article L 2121-13 et L 2121-14 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Vu la note de synthèse annexée ;

Vu l’avis favorable de la commission finances / communication du 28 avril 2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (21 voix pour),
7 abstention(s) :
Monsieur VERGNE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur GUYOT, Monsieur 
SAMSON, Madame QUILLAY, Monsieur KERLAU, 

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE, 

1 n'a (ont) pas participé au vote :
Madame MASSON, 

Le conseil municipal :

- ADOPTE le Compte Financier Unique 2024 du Budget Ville

- PREND ACTE de la note environnementale annexée ;

- PREND ACTE de la note de synthèse financière annexée ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette délibération. 



Pour extrait conforme,

Mme le Maire

Claire MASSON

#signature#

#signature#
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